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CCVS : Appui au montage de contrat de ruralité

Programme partenarial 2017

Les objectifs 

Suite à sa recomposition instaurée par le 
SDCI, la Communauté de communes des 
Vosges du Sud s’est engagée à l’élaboration 
d’un contrat de ruralité et a dû monter un 
dossier de candidature dans des délais 
particulièrement courts. Pour y parvenir 
elle s’est appuyée sur l’AUTB qui a assuré 
la rédaction de certains éléments et la 
maquette du rapport.

Le contrat de ruralité sanctionne les 
engagements de l’État à soutenir pour 
cinq ans les réalisations ayant pour but de 
contribuer au développement territorial. 
Il suppose la définition des besoins, des 
objectifs et des dispositifs de mise en œuvre. 
Validé par le CGET, il est signé par le préfet 
du département.

Le document contractuel

Il comporte une présentation générale de la Communauté de communes visant 
à identifier les axes de développement nécessaires à  une action transversale.

Six thématiques ont été fixées :
- l’accès aux services publics et privés,
- la rénovation des bourgs-centres,
- l’attractivité économique et touristique,
- les mobilités et l’accessibilité,
- la transition écologique et énergétique,
- la cohésion sociale.

Pour chaque thème, un plan d’action est explicité, estimé et réparti en fonction 
des maîtrises d’ouvrages porteuses.
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